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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

£ • • 
2. Organisme responsable: Administration du progrès industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [], 2.6.1 [X], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Voir rubrique 6. 

Intitulé: Modification du champ d'application de la procédure d'homologation et 
relèvement des droits d'homologation 

6. Teneur: 

1. Produits visés: écrans, imprimantes et machines à écrire électriques. 
2. Modification du champ d'application de la procédure d'homologation: dans le cadre 

de l'homologation obligatoire des commutateurs, y compris les commutateurs élec
troniques, la prescription relative au courant normal, qui s'appliquait précé-

f demment pour 100A et moins, s'applique désormais pour 300A et moins. En outre, la 
disparition limitant la portée de la prescription relative au courant normal pour 
les lampes électriques et les lampes fluorescentes est supprimée. 

3. Relèvement comme suit des droits d'homologation: 
demande d'enregistrement d'un fabricant dans la catégorie 1 (appareils et 
matériaux électriques): 50 000 won (au lieu de 30 000) 
demande de délivrance d'un certificat d'enregistrement ou d'un duplicata: 
20 000 won (au lieu de 10 000); 
demande de prorogation de la durée de validité de l'homologation: 10 000 won 
(au lieu de 5 000); 
demande de confirmation de l'homologation d'un appareil électrique: 
50 000 won (au lieu de 5 000); 
demande d'homologation ou de confirmation d'homologation pour une raison 
donnée: 50 000 won (au lieu de 15 000). 

Objectif et justification: Sécurité des consommateurs et rationalisation du barème 
des droits 
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8. Documents pertinents: Journal officiel de la République de Corée du 24 avril 1992 
(page 10) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

1. Champ d'application de la procédure d'homologation: 24 octobre 1992 
2. Droits d'homologation: 24 avril 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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